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Charles Le Hon , le comte Werner de Mérode, le 
baron de Stockhem , de Behr , Deleeuw, le comte 
d'Oultremont, Cartuyveis, Lebeau, de Gerlache, 
Charles Bogier, le chevalier de Theux de Mevlandt, . " Olislagers de Siperna« ;- le comte Félix de Mérode, 
le buron de Vf oelm.- ,it, le comte de Henesse, 
Domis, Le Bon, le baron Osy, Peeters , Jacobs, 
Du Bois, d'Hanis van Can1121·t, Le G1·ellc, de Nef, 
l'abbé Bouequeau de Yilleraie , Albert Cogels , 
Henri Cogele , Joos , Bosmans, le comte de Quarré, 
le vicomte Desmanet de Biesme, Henry , le baron 
de Coppiu , d'lfartigny, ~2arlet, Thorn, Simons, 
Jacques, Roeser, Zoude (de Saint-Hubert), Berger, 
Nothomb, François. 

Ont voté contre : M~I. Meens, Rouppe , Yan 
l\ileenen, d'Elhoungne, Jourand, Deneefî, Nope 
ner , Jean Goethals, Alexandre Rodenbach, l'abbé 
Dehaerne , Bischoll' , Bosseeuw , Beauearne , 
Charles Coppens, Camille de Smet, Eugène de 
Smet , le baron de Mee1· de Moorsel , Fransman , 
llelias d'Hutldeghe1n, Liedts, Speelman-Hooman, 
Vergauwen-Goethals, Van der Looy , l'abbé Van 
de Kerckhove, Wannaa1 .. , Nalinne, Jean-Baptiste 
Gcndebien , Bredart , Defacqz , Blarguies , Tren 
tesaux , Frison , Alexand1·e Gendebien , Lecocq, 
Lardinois , de Thier , Forgeur, Collet p Davi ... 
gnon, Drèze , Destriveaux , Baikem , Doreye , 
Fleussu, Jaminé , Teuwens , le vicomte Charles 
\

1 i Iain XIIII, Henri de Brouckère, Gelders, le comte 
d' Ansembourg, de Sehiervel, Cruts , Destouvelles, 
de Tiecken de Terhove , Charles de Brouckère , 
Ooms , Geudens, Claes {d'Anvers}, le comte de 
Ilobiano , de Labeville , Isidore Fallon, de Ro 
baulx , Seron , Brabant, Pirsou , Thonus , Wat 
lct, le baron d'Huart, Dams, Masbourg. 

(P. V.) 

Proposition tendant à nommer utie dJputation 
chargée d'annoncer au prince Léopold l' accep 
tion des di~-huit articles et d'inviter Son Al 
te,se Royale à s11 rendre en Belgique le plus tdt 
possible. 

q. LE a&ao11 osv propose qu'une députa 
tion de cinq membres soit envoyée au prince de 
Saxe-Cobourg , pour lui annoncer l'acceptation 
des préliminaires de paix par le eongrès et pour 
l'inviter à $e rendre en Belgique le plus tôt pos 
sible. li développe cette proposition en faisant 
sentir qu'il n'est pas convenable que, dans une 
circonstance aussi solennelle, on se contente d'an- 

(1} Le décret du concrès national portant adoption des 
dix-huit a;licles a été transmis à la conférence de Londres par 

ueneer eeue nouvelle au prince par un courrier. 
(M. B., tt Juill.) 

n. FOR.GE1Jn I Je m'eppose, messieurs, à l'a 
doption de eeue proposition, qul me semble prOJ)re 
à exposer à une dépense inutile. Lorsque vous vo 
terez le budget de l'État, vous apprécierez la jus 
tesse de mon observation. Il ne s'agit pas ici d'une 
circonstance comme celle do l'élection du prlnee, 
Le congrès a fait ce qu'il devait faire vis-à-vis du 
roi élu. Lui annoncer l'acceptation des préllmi 
naires , cc n'est pas l'aflalre du congrès, mais une 
affaire de gouveruement, Vous avez autorisé le 
gouvernement à négocier sur ces bases, c'est au 
gouvernement seul à transmettre les préliminaires 
à qui il convient. Ne nous précipitons pas trop 
vite dans l'adulation, messieurs: on n'en trouvera 
que trop d'occasions quand la Belgique sera con 
stituée , si jamais elle se constitue. 

(M. B., tt juill.) 
111. LED1~&11, ministre des affaires étrangères : 

Messieurs, il y a ici une distinction à. faire qui 
rentre en partie dans les observations de l'hono 
rable M. Forgeur. Je pense que, n'ayant pas reçu 
les préliminaires des mains du prince, et la con 
férence ne les ayant pas adressés directement au 
congrès, mais au gouvernement, il convient que 
l'acceptation de ces préliminaires soit transmise 
à Londres par les soins du gouvernement {1). Mais 
il est. un autre devoir devant lequel on ne peut pas 
reculer. Le prince est seul enAngleterre, il a ma 
nifesté le désir d'être entouré de Belges en venant 
en Belgique, et de ne pas y arriver escorté d'é 
trangers. Pensez-vous que le congrès national com 
promette ses droits en envoyant au prince des dé 
putés pris dans son sein pour lui notifier que les 
obstacles à son arrivée en Belgique sont maintenant 
levés? Non sans doute, il n'y a même que le con 
grès qui puisse faire cette notification. li y a donc 
deux missions à remplir; une officielle auprès de 
la conférence, une officieuse auprès du prince, Je 
crois donc qu'on rentrerait dans les idées de 
M. Forgeur et en même temps dans ce qu'exigent 
les convenances, si une députation, que je ne de 
mande pas nombreuse, mais de cinq membres, 
par exemple, allait à Londres pour notifier au 
prince que tous les obstacles sont levés, et pour 
l'accompagner jusqu'à son arrivée en Belgique. On 
a reproché au roi Guillaume de ne s'entourer que 
d'étrangers: empêchons, messleurs , qu'on puisse 
jamais faire un pareil reproche à notre nouveau 
roi. Personne ne lui fera, croyez •. Je bien, entendre 

lettre de M. Lebeau , en date du 9 juillet. (Voir Pi~ce, Ju, 
li{lcalives, anneae a11 No t90.) 


